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1856). On comprend combien l'exercice ele l'autorite doit ötre difficile dans

ces conditions.

Puis-je signaler aux personnes qui s'interessent au mouvement de la
librairie en langue frangaise une publication nouvelle (La Jironique des

livres] oü je me suis chargö de la bibliographie militaire? II en parait deux
fascicules par mois. (Prix pour la Suisse: 9 fr. par an. Bureaux : ä Paris
19, rue de POdeon).

INFORMATIONS

SUISSE

Societe suisse des officiers. — Le Comile central de la Societe des
Officiers a adresse, en aale du 19 avril, la lettre suivante au Departement
militaire federal. II nous demande de la porter ä la connaissance des
officiers en Pinsörant dans la Revue.

Monsieur le Conseiller föderal,

Dans l'assemblöe generale de la Sociötö des officiers reunie ä St-Gall,
en juillet 1898, et ensuite du rapport du colonel Isler, instrueteur du
IVe arrondissement de division, les officiers d'infanterie ont emis un certain

nombre de vceux, consignes aux pages 52 et 53 du compte rendu de

cette assemblee.
Ces vceux sont pour quelques-uns relatifs aux exercices cle tir de

l'infanterie 1.

'Ces vü'.ux elaienl exprimes comme sah ;

1. Les bommes les plus äges des Iroupes lerriloriales (landwehr IP ban el
landsturm depuis l'äge de 40 ans environ) sont dispenses des exercices de paix, pour autam

que les inspeclions ele l'habillement et de l'armemenl ne rendent pas leur rassemblement

necessaire.
2. On organisera, en echange, l'inslruclion mililaire preparaloire 111" degre. Les jeunes

gens qui n'auront pas recu celte instruction devronl prendre part ä une ecole de recrues
supplementaire pendant un temps äquivalent ä la totalite des journees d'exercices prepa-
ralolres qu'ils auront manque.

3. L'ecole de recrues generale ne sera prolongee que si le lemps gagne par la
suppression des services do la landwehr IP ban el du landsturm depasse celui qu'exigera
l'inslruclion preparaloire organisee.

4. Les cours de repelilion auronl lieu dan5 l'elite cbaque annee en alternant: une
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Ceux des theses 5 et 8, renvoyes ä l'examen de nos sections, en raison
des importantes questions qu'elles traitent, nous sont rentrös avec la

reponse de celles-ci.
Les conclusions de la grande majorite de nos membres sont celles que

nous avons l'honneur de vous soumettre ci-aprös et que nous nous per-
mettons d'appuyer auprös de votre haute autorite.

Outre les troupes de Pinfanterie, celles de la cavalerie et des armes
speciales portant fusil, mousqueton ou fusil court, doivent ötre appelees
aux exercices de tir, ceci ressort aussi cles opinions emises par notre Societe •

Par contre, le § 56 tombe, ensuite de Ia decision des Chambres cles 5

et 6 octobre dernier qui supprime les exercices de tir du landsturm.
Le vceu que nous avons l'honneur d'exprimer au nom de la Societe

föderale des officiers est en consöquence Ie suivant:
5. Devront prendre part aux exercices de tir en dehors du Service, dans

les annees oü ils n'auront pas de cours de repeiition
Les cadres et les hommes d'elite et de landwehr for ban dans l'infanterie;

ceux de l'elite dans la cavalerie et dans les armes speciales portant fusil,
mousqueton ou fusil court.

Quant ä la these 8, ia tres grande majorite de nos sections s'est
prononcee dans le sens indiquö par le protocole de l'assemblee generale
Nous serions trös heureux que le Döpartement militaire fedöral voulüt
bien entrer dans les vues de la Sociötö des officiers,

Nous recommandons egalement ä votre bienveillante attention les

aulres vceux qu'ont formules nos membres dans leur derniöre assemblee;
en particulier, celui relatif aux cours de röpetition annuels.

annee les unites de troupes (bataillon), une autre annee les corps de troupes combines

(regiment, brigade, division, corps d'armee); dans la landwehr I" ban tous les deux ans
(balaillon).

Les cadres doivent elre commandes pour lous les cours ; les soldats de l'elite portanl
fusil chaque annee d'abord puis lous les deux ans; en toulhuil fois pendant ä peu pres
dix jours; dans la landwehr deux fois pendant ä peu pres sepl jours.

5. Devront prendre part aux exercices cle lir en dehors du Service:
a) Les cadres et les liommes d'elile et de landwehr I" ban dans les annees oü ils

n'auront pas de cours de repetition.
b) Les cadres et les hommes du landsturm arme faisant partie des classes d'äge

extremes de Pelile et de la landwehr I" ban.
6. Les inspeclions d'armes et (l'habillement doivent elre combinees avec les cours

de repelilion. Pour la landwehr 1" ban et le landsturm, elles doivent etre reduites autant
que possible.

7. Sous reserve de la Prolongation des cours de repelilion, rinstruetion des sous-
officiers doit rester sans changements.

8 L'ecole de lir pour les lieutenants nouvellement promus est supprimee et l'ecole
d'aspiranls prolongee d'aulant.

Une nouvelle ecole de lir centrale pour les l°" lieulenants nouvellement promus,
d'une duree de deux semaines environ, doit etre instiluee.

Sous reserve de la Prolongation des cours de repetition, l'inslruclion des ofliciers doit
resler, pour tout le resle, sans changements.
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Nous avons egalement ä vous donner connaissance, Monsieur le

Conseiller, de la demande que nous avions etö charges cle vous transmettre.
et dont le but, trös louable, etait de developper chez los officiers le goüt
de l'öquitation, d'en faire de meilleurs cavaliers et surtout d'assurer, pour
le cas d'une mobilisation generale, des chevaux de selle en nombre plus
considerable. Nos membres desiraient que la Confödöration accordät une
allocation journaliere ä tout officier possesseur d'un cheval de seile reconnu
apte au service.

Notre Comite n'a pas cru devoir, toutefois, vous soumettre cette
demande dans le moment actuel, la Situation financiöre de la Confedöration,
et le desir des Chambres de ne pas voir les döpenses militaires augmen-
töes, paraissant faire obstacle ä l'inscription au budget d'un credit
nouveau de quelque importance. Nous prendrons la libertö de vous soumettre
plus tard une proposition dans ce sens. Cependant, dös aujourd'hui, nous
vous prions, afin d'engager les officiers montes ;i amener au service de

meilleurs chevaux encore, de vouloir bien porter ä 'Xi'00 fr. le maximum
admis pour l'estimation des chevaux d'officiers et des chevaux de la rögie:
ce maximum est actuellement de 1800 fr. L'augmentation cle ce chiflre ne

grövera, pour ainsi dire, en rien le budgel ; eile constituerait par contre
une garantie complementaire importante pour les officiers desireux cle

prendre au service un cheval de prix ou de meilleure qualite.
II conviendrait ögalement que les commissions de depreciation regus-

sent pour instructions de se montrer plus larges dans l'octroi d'indemnitös
aux chevaux -d'officiers äla sortie des cours militaires.

Nous osons esperer que, soucieux des intöröts dont vous avez la

garde, et pröoecupe d'ameliorer les aptitudes equestres et la qualitö des

chevaux de service des officiers, vous voudrez bien consenlir ä admettre
notre maniere de voir et ä faire adopter le chiffre d'estimation maximum
de 2900 fr.

Veuillez agröer, Monsieur Ie Conseiller föderal, l'expresskn de notre
baute consideration et cle notre profond respect.

Au nom de la Societe des officiers de la Conföderation suisse :

Le President,

Ed. Secretan, colonel divisionnaire.

— Conformement ä la decision prise par l'Assemblöe des dölöguös de

Ia Societe suisse des officiers, ä St-Gall en 1898, le Comite central a

designe la Commission chargee d'ötudier la cröation d'un organe central des

officiers et la fusion eventuelle des Revues existantes.
Cette Commission est composee de MM. Ies colonels Wille, Isler,
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Audeoud, Köchlin et du lieutenant-colonel L.-H. Bornand, vice-prösident
du Comite central.

La Commission s'est reunie une premiöre fois ä Berne le mois dernier
et. a adresse aux diverses Revues une demande cle renseignements.

Patrouilles de sous-officiers. — Les sections de sous-officiers de

Cossonay et d'Yverdon ont organise, le 6 mai passe, un exercice de reconnaissance

pour patrouilles de sous-officiers, avec marche forcee, rapport de

reconnaissance, et tir ä l'arrivee pour juger de l'etat physique des coneurrents.

Cet exercice a öte organise par M. le capitaine d'etat-major Deluz,
ä Cossonay, et M. le premier-lieutenant Fornallaz, ä Yverdon.

Des rapports detailles qu'ont bien voulu nous transmettre ces deux
officiers, nous extrayons les quelques indications suivantes :

De part et d'autre, la täche tactique comportait la marche d'une colonne

precedee de patrouilles chargee d'aller ä marche forcee reconnaitre Ie lit
cle POrbe prös du Day en un secteur donnö. La reconnaissance cle ce sec-
teur ötait compliquöe par l'existence d'un ennemi marquö. Aussitöt la
reconnaissance effectuee, les patrouilles devaient porter leur rapport au

stand cle Vallorbes oü avait. lieu l'öpreuve du tir. Celle-ci comportait un tir
de vitesse de 40" sur cible ä buste G. Magasin contenant 4 cartouches et
devant etre complöte pendant le tir ä l'aide de deux chargeurs.

Tenue: Tunique, köpi, fusil et cartouchiöre avec 12 cartouches d'exercice

par homme.
Le groupe de Cossonay detaeba deux patrouilles commandees par ie

premier-lieutenant Zimmermann et Ie sergent-major Thibaut.
Le parcours de Cossonay au Day comporte 19 km. 22 jusqu'au stand de

Vallorbe. La cote de depart est ä 564 metres, eile tombe ä 475 ä La Sarraz

pour remonter ä 1130 au chalet de Premier. De lä descente ä la cote 809

au Day.
Le groupe d'Yverdon dötacha trois patrouilles commandees par le

sergent-major Leuenberger et. les sergents Perret et Ghaillot.
D'Yverdon au Day, la distance est de 23 km., de 26 jusqu'au stand de

Vallorbe. La cote de depart ötait ä 437 m. De lä montee legere jusqu'ä
Orbe (486), et plus forte jusqu'au-dessus de Montcherand (637). II faut
ensuite descendre aux Clees ä 581 et remonter au Day ä 800 m.

La journee etait belle, pas trop chaude, mais les chemins mauvais sur les

bords cle la riviöre. Aucun des hommes ne s'ötait, livre ä cles exercices
d'entrainement ni comme marche, ni comme tir (les exercices de tir du

printemps n'avaient pas encore eu lieu). Ils n'avaient pas revetu l'uniforme

depuis les manceuvres du mois cle septembre.
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Voici les resultats generaux :
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Cossonay
1" l1 Zimmermann
Serg.-maj. Thibauel.

Yverdon
Sl-maj. Leuenberger
Sergent Perret

» Chaillot

Pour la section d'Yverdon, donnees speciales relatives ä la marche
forcee jusqu'au Day.
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i (iroupe Perret. 6 34 7. IUI 9 •2~ 6.060 — — 10.31 3.9.3C 23.— 5.82."

: (.troupe Leut nherg 6 Sri 7.500 9 -");> 6.060 — 10 il t.080 23. — 3.910

i Croupe ChailloJ 6 36 7. soir 9 ss 0.434 11 10 7.200 11 33 1.800 äö.SOO 5.48-1

Chef de Ii Course

i

' ä IC 9.0.10 ii n 6.5-W) " " 10 Kr 3. 160 23.— 7.080

De part et d'autre, les colonnes principales executerent une täche
particuliere qui n'offre pas un interöt special.

M. le, premier-iientenant Dr Guisan a examine les hommes de Ia section
d'Yverdon au point de vue sanitaire. Les observations sont rösumees dans
le tableau ci-dessous.

Xous extrayons cle son rapport quelques indications.
ce Dans Ia marche exercice pour officiers, organisöe ä Lausanne en janvier

1899 (v. Rev. mil., fev. 1899), M. le colonel Dr Kohler avait observe que
le nombre cles pulsations ä l'arrivee ötait sensiblement le möme chez

ceux qui avaient fait une partie de la route ensemble ou ötaient arrives
en meme temps. Mon honore chef ajoutait qu'il serait interessant de voir
si cette Observation se confirmerait dans d'autres exercices. 11 semble

que oui, puisque d'apres nos observations nous relevons les faits
suivants :
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» Dans le ler groupe (v. le tableau), le nombre des pulsations ä l'arrivöe
oscillait entre 130 et -142; er.tre 120 et 134 pour la 2me et enfin entre 112

et 130 pour le 3me si nous faisons abstraction du soldat Meyer qui seul
du groupe s'öcarte de la moyenne.

» En cours de route, j'ai examii>ö les coneurrents au contröle d'Orbe.
Les trois groupes se tenaient ä deux minutes pres, effectuant le trajet
Yverdon-Orbe (par le marais 11 km. 5 et 12 km. 5 par Mathod) en 1 b. 35'

environ. Chez tous, le pouls ötait en moyenne ä 140-150, donc l'allure ötait

trop accelöree, ce que j'ai fait observer aux chefs de groupes. Mais il
parait que pour atteindre le contröle d'Orbe, il fallait gravir une colline
en prairie assez raide. Ceci peut expliquer la frequence du pouls.
Seul le premier-lieutenant Fornallaz avait 160 pulsations, il est vrai qu'il
venait au pas de course, couvrant les 11 km. 5 en 1 h. 16'.

»Entrainement. Quelques coneurrents profitant de deux conförences
donnöes ä Yverdon, la premiöre par M. Ie premier-lieutenant Fornallaz, sur
l'allure en flexion, la seconde par M. Stewart lui-meme sur sa methode d'inhala-
tion (v. Rev. mil., fevr. 1899, p. 130), ont employe soit l'une soit l'autre
methode ou möme les deux ä la fois, apres essai satisfaisant. (Voir au tableau
derniöre colonne S Möthode Stewart, A allure en flexion.) Je ne puis
malheureusement par m'arröter sur les resultats obtenus. ne sachant si

les coneurrents ont persevöre jusqu'au bout et tout le temps dans l'emploi

de ces proeödös. M. le premier-lieutenant Fornallaz, qui a effectue le

parcours complet en ulilisant les cieux metbodesqu'il pratique depuis peu
de temps, les declare d'une utilite incontestable. Je puis, pour ma part,
en ce qui concerne la methode Stewart, la recommander pour l'avoir
essayöe soit ä pied soit ä bicyclette. Certainement, eile d'un utile adjuvant
contre Pessoufflement. J'aurais voulu pouvoir soumettre ä mon examen
le premier-lieutenant Fornallaz aprös l'arrivöe, malheureusement ses

fonctions de chef de course me l'ont escamote. Nous aurions eu sans doute
des donnees interessantes sur l'etat du cceur et la respiration. Ce sera

pour une autre fois.
r Etat sanitaire. Excellent, durant toute la course. Je n'ai eu ä m'occuper

d'aucun concurrent. Trois hommes seulement sur 13 ont du ralentir: l'un

pour palpitations, et sur mon ordre ; les deux aulres entre les Clees et
le Day pour un peu de fatigue. Ces trois retardataires ont cependant
rejoint leurs camarades et, chose ä noter, ont fait les meilleurs tirs de

vitesse.

» Aprös cette marche forcee, j'ai la conviction qu'on aurait pu demander

un nouveau travail ä tous les hommes. La meilleure preuve a etö dans les
rösultats du tir. Du reste, ayant interrroge bon nombre cle partieipants,
ceux-ci ont declare ne ressentir qu'un peu de fatigue clans les jambes,
mais surtout un grand besoin de manger et boire.

» En terminant, je dois ajouter que ces notes etaient partiellement rödi-
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göes, lorsque le numero de mai 1899 de la Revue militaire m'a mis sous
les yeux le rapport de M. le lieutenant-colonel Wartmann concernant. la

course des officiers genevois. J'ai constate avec satisfaction que bien que
mes donnees soient moins rigoureuses que Celles de mon honore chef,
olles eoncordaient assez exaetement sur plusieurs points. »

icspiral

NOMS ICI PRENOMS

1™ CROUPE

Perret, A„ sergent carab.
Clerj, Justin, soldat
Huguet, Eugene, caporal
Aeschimann, Emile, soldat

2mc GROUPE

Leuenberger, F., serg.-m.
Huber, Rodolphe, caporal
Strebel, Edouard, soldat.
Giere, Jules, soldat

3" GROUPE

Chaillot, Franejois, sergent
Blanc. Aime;, sergent.
Acschiinatm, L., caporal.
Mabillc, Charles, caporal
Meyer, Louis, soldat

1872
1879
1875
1877

1875
1878
1879
1874

1868
1874
1875
1878
1877

184,5 183,5

179 179
173 172,5

173 172

175 173
160 16(1

168 168
175 173,5

168 166
165 163,5

177 175
169 168
169 168

85
73
74

66,5

78
(il-
liS
73

81,9 104
71 90
74 68

65,9 Uli)

76,5 88
60,7 84
67 60

71,5 78

63,9 80
72 88
(17 82

06,5 80
66 92

142
136
130
140

130
120

134

130
112
112

ll(j
I42

24 20
26 28
22! 28
26 32
18 28

SA

SA

s

SA
SA

ANGLETERRE

Locomotive routiere. — Comme suite ä l'information donnee en

fevrier dernier par la Revue militaire suisse, voici ee que dit le Progres
militaire du 9 juin au sujet d'une nouvelle locomotive routiöre :

ei Tout derniörement on a experimente ä Leeds une locomotive routiere
destinee ä la remorque d'un train blinde d'artillerie compose de trois
voitures.

» Une commission technique presidee par le lieutenant-colonel Elmslie,
attachö ä la direction generale de l'artillerie au War-Office, assistait aux
essais qui offraient un interöt particulier, en ce sens que Ie nouveau
matöriel a öte specialement construit en vue du siöge de Pretoria.

» La locomotive peinte de couleur kaki, comme les voitures qu'elle

remorque, peut developper une force de 75 ä 80 chevaux : eile est
entierement recouverte d'un blindage en acier et nickel clont l'epaisseur
uniforme a etö fixee ä 12 '/„ mm. et pourrait par consequent resister au tir
du fusil Mauser, möme ä bout portant, et aux eclats d'obus ä plus de vingt

1900 36
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mötres. Ce cuirassage est demontable au besoin. On l'a disposö de fagon
ä permettre au möcanicien de visiter et de graisser toutes Ies parties de

sa machine. La chaudiere, ä tubes d'aeier, a ete timbröe ä 15 kg ; sa
puissance de Vaporisation est considörable ; quant aux roues de 2ml0 de

diametre, elles ont une largeur de 60 cm., indispensable pourcircu'er sur les

routes mal entretenues du veldt sud-africain.
» Par surcroit, la locomotive a etö munie d'un treuil ä vapeur avec cäble

d'aeier trös resistant pour faciliter le. demarrage des voitures blindees au

casoü elles auraient brise leurs attelages.
» La vitesse de 12 km. ä l'heure en moyenne peut atteindre en palier

18 ou 20 km ce qui est une allure trös rapide pour un train sur route
pesant quelque 60000 kg. Cbaque voiture a ötö montee sur six roues
plates, supportant le chässis par un jeu cle ressorts en lames d'aeier; on

dirait un vaste fourgon cuirasse dont les parois seraient pereees de trous

pour le passage des canons.
» Les voitures s'attellent entre elles par un accouplement automatique

et portent sur les cötes lateraux deux plans inclinös ä entretoises metalliques

pour faciliter la montee et la descente cles piöces d'artillerie de

siege. Dans ce but, on a pratique deux portes ä rabattement qui se mancou-
vrent au besoin de l'intörieur du vehicule. En temps ordinaire, elles sonl
assujetties par des clavettes verrouillees et l'on penötre dans la voiture
au moyen d'une sorte de trou d'homme pratique ä la partie superieure.
En outre, des canons ä tir rapide Howitzer qui forment comme l'armement

propre de ce train blinde, il y a place dans les vehicules pour trois caisses
de munitions et une caisse de vivres qui servent de sieges aux quatorze
artilleurs dont les fusils sont places sur un ratelier dispose au fond cle la

voiture.
» Les experiences ayant donnö des resultats favorables et concluants,

il a etö decide de demonter sans retard le nouveau materiel pour Pexpe-
dier sans retard au Cap, viä Southampton. » M. W.

ITALIE

Conference du colonel Panizzardi. — Le colonel Panizzardi a donne le
5 mars ecoule une conförence aux officiers du cercle militaire de Rome.

Son sujet Notes et impressions sur l'armee francaise est publie tout au

long dans le numöro du 15 avril de la Rivista militare.
Sans s'etendre specialement sur l'organisation cle l'armöe francaise, lc

Conferencier resume trös habilement ses impressions et ses idöes sur les

institutions militaires de la France et sur la vie cle ses officiers en garnison

et en campagne.
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Nous ne pouvons ici analyser que trös brievement l'exposö de l'ancien
attache militaire.

Parlant au döbut de )a tradition militaire qui caracterise le peuple francais,

le colonel cite les progres realises ces derniöres annöes et les sacrifices

enormes imposes ä la nation pour maintenir l'armee ä la hauteur des

exigences modernes.
L'instruction personnelle des officiers s'est developpöe depuis quelques

annees cl'une fagon röjouissanlc si l'on en juge d'aprös le nombre
de candidats ä l'Ecole de guerre. En outre, la litterature militaire, qui
s'accorde naturellement avec l'esprit national, prend en France cle grandes
proportions.

Au dire du colonel Panizzardi, l'officier frangais est convaincu que ses

öcoles sont les meilleures du monde; ce sentiment, trös Iouablo
d'ailleurs, peut devenir cependant la source d'amöres desillusions.

La population frangaise honore et aime son armee, riebe en traditions
et surtcut en espörance; eile tient en haute estime les officiers qui
appartiennent ä toutes les classes de la societe et ä tous les partis. En servant
Parmee, on sert la France. Ia patrie, non le gouvernement. II en resulte
souvent une certaine tension dans les rapports officiels entre autorites
civiles et autoritös militaires; toutefois, d'aprös l'esprit de la Constitution,
l'autorite militaire cede toujours le pas ä l'autorite civile.

Le conförencier discute ensuite la decision recente alors, du ministre de

laguerre : suppression du port de l'habit civil pour les officiers en dehors du

service. 11 ne prend parti ni pour ni contre cette suppression, se bornant
ä enumörer les raisons qui obligent souvent l'officier ä quitter l'uniforme.

Quant aux röglements frangais, ils laissent, semble-t-il, trop rarement
l'occasion ä l'officier de developper son initiative; il convient pourtant cle

remarquer le zele deploye par les hauts commandements lors des grandes

manceuvres, oü reguliörement ou cherche ä experimenter de nouvelles
formations.

Le Conferencier, dans sa peroraison, n'hesite pas ä placer Parmee
frangaise parmi les plus puissantes de l'Europe. Nous n'hesitons pas ä notre
tour ä lui donner raison.

A. F.

PORTUGAL

La Bevista militar, dans son no 10 (mai 1900), apres avoir publie la
nomination du colonel Wille au commandement de la VP- division cle l'armöe
suisse et avoir rendu hommage aux qualites de cet officier supörieur, fait
connaitre sou article de la Zurcher-Zeitung dans lequel il combat l'erreur
de s'imaginer que la guerre anglo-boöre a prouve la superiorite des
armees de milices sur les armees permanentes et que, par consequent, il
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n'y a pas lieu cle s'imposor plus de sacrifices, en vue de perfectionner les
institutions militaires des pays ä armöe permanente. Puisque nous mcn-
tionnons celte publication portugaise, n'oublions pas de clire ögalement
que nous avons cu le plaisir d'en recevoir une autre, aussi tres bien ecrite
la Revista de Infanterie*, paraissaut chaque mois ä Oporto. Qu'elle soit la
bienvenue'chez nous!

BIBLIOGRAPHIE

Die Kämpfe vor Belforl im Januar 1871 und die historische Wahrheit,
von Fr. von der Wengen. ¦— Berlin. Militär-Verlag R. Felix, 1899.

M. Ie capitaine von der Wengen, l'auteur de ce livre, est le möme qui
publia, sous ce möme titre, en 1875 (chez ßrockhaus, ä Leipzig) la
premiöre histoire complete et critique de la campagne du gönöral badois de
Werder dans les departements frangais de l'Est et, en dernier lieu, contre
Bourbaki. L'ouvrage de M. von der Wengen a öte, disons-nous, la premiöre
histoire complöte et critique de ces opörations, le recit qu'en a donne
Löhlein en 1874 (Die Operationen des Korps des Generals von Werder) ayant
plutöt le caractöre d'une relation officicuse, ecrite sous Pinspiration directe
de l'etat-major badois.

Le volume de M. von der Wengen regut d'abord un tres mauvais accueil
clans la presse militaire allemande et, tout particuliörement, dans le grand
duche de Baden. Quand le general Bourbaki entreprit sa manoeuvre stratögique

contre l'aile gauche des armees allemandes, le bruit courut dans
toute l'Allemagne du sud que son objectif ötait le döbloquement de
Belfort, puis le passage du Rhin et une incursion dans le pays badois et les
Ktats de l'Allemagne du sud. Ce fut une grande frayeur, en sorte que quand
le general de Werder eut mene ä bonne fin son heroique resistance des
15, 16 et 17 janvier, sur la rive gauche cle la Lisaine, ä Montböliard,
Hericourt et Franier, on le celebra non seulement comme un gönöral
victorieux, mais comme un sauveur, qui avait su detourner de sa patrie les
horreurs d'une invasion ennemie.

M. von der Wengen eut le grand tort, aux yeux cles Chauvins badois et
des ötats-majors interesses, cle souffler un peu sur cette exaltation. Tout
en rendant justice au tres grand merite du gönöral de Werder, il clemontra
que le danger d'une incursion des troupes frangaises sur la rive droite du
Rhin n'avait jamais existe que dans lesaffres patriotiques des populations
badoises et dans l'imagination du comitö qui, la paix faite, se constitua
pour dresser ä Fribourg en Brisgan un monument au commandant du XIVe-

corps. II etablit que Bourbaki avait bien regu l'ordre de faire lever le siege
de Belfort, mais que cet exploit accompli, ii devait marcher, soit par Epinal,

soit par Chaumont, contre la ligne Metz-Chälons, de fagon ä menacer
les armees allemandes sur leurs lignes d'ötapes et ä les forcer ä lever le
siege de Paris. Cette marche de Bourbaki devait coi'ncider avec une offensive

combinee de Chanzy ct de Faidherbe, et un effort dösespöre des
armees cle Paris pour rompre les lignes de l'investissement.

Dös lors, la publication des actes cle l'Enquete parlementaire ordonnee
par l'Assemblöe nationale frangaise sur les faits et gestes du Gouvernement

de la Defense nationale corroborörent en tous points les affirmations
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